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d'office à Lausanne, intimé, 

B.Q.________, partie plaignante, représenté par l'Office des curatelles et 
tutelles professionnelles, intimé. 
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La Cour d’appel pénale considère :

E n  f a i t  :

A. Par jugement du 15 juillet 2015, le Tribunal correctionnel de 
l’arrondissement de Lausanne a notamment libéré C.Q.________ du chef de 
prévention de violence ou menace contre les autorités et les 
fonctionnaires (I), a constaté qu’il s’est rendu coupable de vol en bande, 
d’escroquerie, de faux dans les titres, de faux dans les certificats, 
d’obtention frauduleuse d’une constatation fausse, d’abus de confiance au 
préjudice de proches, d’actes d’ordre sexuel avec une personne incapable 
de discernement ou de résistance, de conduite d’un véhicule automobile 
malgré le refus, le retrait ou l’interdiction de l’usage d’un permis et de 
contravention à la Loi fédérale sur les stupéfiants (II), l’a condamné à une 
peine privative de liberté de quatre ans, sous déduction de 337 jours de 
détention avant jugement, peine complémentaire à celles prononcées le 
11 juin 2002 par le Tribunal pénal de la Gruyère et le 26 mars 2004 par les 
Juges d’instruction de Fribourg (III), l’a également condamné à une 
amende de 100 fr. (IV), a dit qu’à défaut de paiement de l’amende, la 
peine privative de liberté de substitution est fixée à 2 jours (V), a ordonné 
le maintien en détention de C.Q.________ pour des motifs de sûreté pour 
une durée de 6 mois (VI), a dit qu’il devait immédiat paiement des 
sommes de 6'025 fr. en faveur de l'Office des curatelles et des tutelles 
professionnelles à titre de dommage pécuniaire, 59'561 fr. 70 en faveur de 
la Caisse cantonale vaudoise de compensation, à titre de dommage 
pécuniaire, 2'102 fr. 20 avec intérêt à 5% dès le 5 mai 2012 en faveur de 
[...] SA à titre de dommage pécuniaire, 10'000 fr. avec intérêt à 5% dès le 
15 juillet 2015 en faveur de S.________, à titre de tort moral (VII), a arrêté à 
15'000 fr. le montant de l'indemnité allouée à Me Laurent Maire, conseil 
d'office de S.________ (IX), a arrêté à 48'519 fr. 50, sous déduction de 
20'000 fr., le montant de l'indemnité allouée à Me Patrick Michod, 
défenseur d'office de C.Q.________ (X), a dit que lorsque sa situation 
financière le permettra, C.Q.________ sera tenu de rembourser à l'Etat le 
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montant des indemnités allouées sous chiffres IX et X (XI), a rejeté la 
conclusion prise par S.________ tendant à l’allocation de dépens pénaux 
(XII), a mis les frais de justice, arrêtés à 35'384 fr. 65, à la charge de 
C.Q.________ (XIII).

B. a) Le 20 juillet 2015, C.Q.________ a formé appel contre ce 
jugement. Par déclaration d’appel du 24 août 2015, il a conclu en 
substance à être libéré des accusations d’actes d’ordre sexuel commis sur 
une personne incapable de discernement ou de résistance, d’abus de 
confiance au préjudice des proches et d’infraction à la Loi fédérale sur les 
stupéfiants, à être condamné à une peine qui sera fixée à dire de justice, 
sous déduction de 337 jours de détention avant jugement, cette peine 
devant être complémentaire à celles prononcées le 11 juin 2002 par le 
Tribunal pénal de la Gruyère et le 26 mars 2014 par les Juges d’instruction 
de Fribourg, à être libéré de sa condamnation à verser 59'561 fr. 70 à la 
Caisse cantonale vaudoise de compensation ainsi que des 2'102 fr. 20 à 
[...] SA et à n’être tenu de rembourser l’indemnité allouée à son défenseur 
d’office que lorsque sa situation financière le permettra.

b) Le 4 septembre 2015, le Centre social régional a conclu à la 
confirmation du jugement.

c) Le 15 septembre 2015, le Ministère public de 
l’arrondissement de l’Est vaudois a déposé un appel joint et conclu à ce 
que C.Q.________ soit déclaré coupable d’abus de confiance au préjudice 
des proches, vol en bande, escroquerie, faux dans les titres, faux dans les 
certificats, obtention frauduleuse d’une constatation fausse, actes d’ordre 
sexuel avec une personne incapable de discernement ou de résistance, 
conduite d’un véhicule automobile malgré le refus, le retrait ou 
l’interdiction de l’usage d’un permis et infraction à la Loi fédérale sur les 
stupéfiants, qu’à ce titre, il soit condamné à une peine privative de liberté 
ferme de cinq ans, sous déduction de la détention avant jugement, et que 
les frais de la procédure d’appel soient laissés à sa charge. 
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d) Par avis du 6 novembre 2015, la Cour de céans a autorisé 
C.Q.________ à passer en régime d'exécution anticipée de peine. 

e) Le 19 novembre 2015, le Président de la Cour de céans a 
informé le prévenu que s’agissant du cas 12, en page 30 du jugement 
entrepris, la Cour d’appel, procédant à une appréciation juridique 
divergente des faits, réservait l’application éventuelle de l’art. 192 CP.

f) Par courrier du 25 novembre 2015, l’Office des curatelles et 
tutelles professionnelles a notamment conclu à ce que les infractions 
pénales retenues dans le jugement de première instance soient 
confirmées

C. Les faits retenus sont les suivants :

1. C.Q.________ est né le [...] à [...] en France d’une mère 
française et d’un père suisse. Il aurait essentiellement été élevé par sa 
grand-mère puis par des nurses et des femmes de ménages, ses parents 
étant très impliqués professionnellement. Durant son enfance, il aurait 
fréquenté l’internat et semblerait avoir été placé à l’assistance publique. A 
l’âge de 22 ans, il a été déchu de sa nationalité suisse. Entre 1992 et 
1998, il été condamné à sept reprises en France, notamment pour 
escroquerie, vol et falsification de chèques. 

Il serait arrivé en Suisse en 1998. En septembre 2003, alors 
qu’il purgeait une condamnation de trois ans et dix mois prononcée par le 
Tribunal pénal de la Gruyère, C.Q.________ s’est échappé de 
l’établissement pénitentiaire de [...]. Le 4 février 2004, il a été arrêté par 
la police française et placé en exécution de peine. 

A sa libération, alors qu’il était toujours recherché par les 
autorités suisses, il a vécu en Argentine, où il se serait marié, puis au 
Maroc et en France. 
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En 2008, le prévenu est revenu en Suisse en se faisant 
frauduleusement délivrer des documents officiels sous le nom de 
F.Q.________. Il a ainsi résidé jusqu’au 30 avril 2012 à Lausanne sans être 
inquiété par la police alors qu’il était recherché depuis son évasion en 
septembre 2003.  

Entre 2009 et 2012, le prévenu a travaillé comme aide-
infirmier dans plusieurs établissements médicalisés. Le 1er mai 2012, 
C.Q.________, sous sa fausse identité, a fait l’objet d’un mandat d’arrêt 
pour actes d’ordre sexuel sur une personne incapable de discernement ou 
de résistance. Il a fui en Argentine puis est revenu en Suisse en début du 
mois de mars 2013 et a été placé en détention provisoire. 

Dans le cadre d’une enquête menée par le Juge d’instruction 
du canton de Vaud, un rapport d’expertise a été rendu le 2 août 2000 à 
l’endroit du prévenu par le Dr  X.________ (P. 197). Il ressort notamment de 
ce rapport que C.Q.________ souffre d’une personnalité borderline, se 
présentant sous la forme d’un caractère antisocial et sous la forme d’un 
caractère pervers-narcissique. Le praticien a ajouté que lorsque le prévenu 
avait commis les actes objets de l’enquête, il possédait entièrement la 
faculté d’apprécier les actes, qu’il avait pu se déterminer d’après cette 
appréciation et que sa responsabilité pénale n’était pas restreinte. Il a 
précisé que le prévenu présentait un risque de récidive. 

Le 26 septembre 2011, à la demande du Président du Tribunal 
pénal de la Gruyère, le Dr J.________ a établi un autre rapport d’expertise 
concernant C.Q.________ (P. 198). Ce praticien a retenu que le prévenu est 
atteint de troubles dans sa santé mentale (séquelles d’une psychose 
infantile, retard mental, troubles de la personnalité, comportement 
antisocial) et que son développement mental n’était pas achevé. Il ajouté 
que le prévenu, au moment de la commission des faits, possédait 
entièrement la faculté d’apprécier le caractère illicite de ses actes, mais 
pas la capacité entière de se déterminer, sa responsabilité pénale étant 
moyennement diminuée. L'expert a également retenu un risque de 
récidive. 
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Au stade de l'instruction de la présente cause, C.Q.________ a 
fait échouer, en refusant d'y collaborer, l'expertise psychiatrique qui avait 
été ordonnée.

Le casier judiciaire suisse de C.Q.________ comporte les 
inscriptions suivantes : 

- 11 juin 2002, Tribunal pénal de la Gruyère, lésions 
corporelles simples, abus de confiance, vol, dommages à la propriété, 
escroquerie, utilisation frauduleuse d'un ordinateur, injure, menaces, faux 
dans les titres, faux dans les certificats, opposition aux actes de l'autorité, 
induction de la justice en erreur, violation des règles de la circulation 
routière, opposition à une prise de sang, vol d'usage, circulation malgré un 
retrait ou refus du permis de conduire, délit contre la Loi fédérale sur le 
séjour et l'établissement des étrangers, délit contre la Loi fédérale sur 
l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité, 
récidive, emprisonnement de 3 ans, expulsion du territoire durant 10 ans ;

- 26 mars 2004, Juges d'instruction Fribourg, vol d'usage, 
emprisonnement de 40 jours.

Le casier judiciaire français du prévenu comporte quant à lui 
les inscriptions suivantes :

- 17 décembre 1992, Tribunal pour enfants de Chartres, 
filouterie de carburant ou de lubrifiant, vol, 5 mois d'emprisonnement dont 
4 mois avec sursis pendant 2 ans, révoqué ;

- 23 septembre 1993, Tribunal pour enfants de Chartres, vol, 
usage de fausse plaque ou de fausse inscription apposée sur un véhicule à 
moteur ou remorque, escroquerie par emploi de manœuvres frauduleuses 
et usage de faux nom ou de fausse qualité, tentative d'escroquerie par 
emploi de manœuvres frauduleuses et usage de faux nom ou de fausse 
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qualité, contrefaçon ou falsification de chèque et usage, usage de chèque 
contrefait ou falsifié, 6 mois d'emprisonnement ;

- 22 juin 1994, Tribunal correctionnel de Beauvais, évasion 
d'un détenu employé sur un chantier extérieur, 4 mois d'emprisonnement 
;

- 20 février 1996, Tribunal correctionnel de Paris - 1CH, vol, 
escroquerie, contrefaçon ou falsification de chèque, usage de chèque 
contrefait ou falsifié, 1 an et 6 mois d'emprisonnement dont 8 mois avec 
sursis pendant 2 ans ;

- 28 novembre 1996, Tribunal correctionnel d'Auxerre, faux 
dans un document administratif constatant un droit, une identité ou une 
qualité, usage de faux dans un document administratif constatant un droit, 
une identité ou une qualité, filouterie d'hôtel, vol, violation de domicile à 
l'aide de manœuvres, menaces, voies de fait ou contrainte, filouterie de 
carburant ou de lubrifiant, contrefaçon ou falsification de chèque 
(récidive), usage de chèque contrefait ou falsifié (récidive), abus de 
confiance, 1 an et 6 mois d'emprisonnement ;

- 6 mars 1997, Chambre des appels correctionnels de Paris - 
10CH, vol, rébellion, immixtion dans une fonction publique, civile ou 
militaire, contrefaçon ou falsification de chèque, 1 an et 3 mois 
d'emprisonnement ;

- 16 juin 1998, Chambre des appels correctionnels de Paris - 
12CH, vol, contrefaçon ou falsification de chèque, usage de chèque 
contrefait ou falsifié, 5 mois d'emprisonnement ;

- 14 avril 1999, Tribunal correctionnel de Paris - 12CH, vol à 
l'aide d'une effraction, 9 mois d'emprisonnement ;

- 10 février 2004, Tribunal correctionnel de Troyes, vol, 
violence aggravée par deux circonstances, suivie d'une incapacité 
n'excédant pas 8 jours, refus, par le conducteur d'un véhicule, 
d'obtempérer à une sommation de s'arrêter, 2 ans d'emprisonnement, 
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annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la 
délivrance d'un nouveau permis pendant 3 ans ;

- 16 mars 2004, Tribunal correctionnel de Paris  - 13CH, vol, 
contrefaçon ou falsification de chèque, usage de chèque contrefait ou 
falsifié, violence sur personne dépositaire de l'autorité publique suivie 
d'incapacité n'excédant pas 8 jours, 8 mois d'emprisonnement dont 5 mois 
avec sursis pendant 1 an et 6 mois ;

- 13 juillet 2005, Tribunal correctionnel de Lons-Le-Saunier, 
violence aggravée par deux circonstances, suivie d'une incapacité 
n'excédant pas 8 jours, refus, par le conducteur d'un véhicule, 
d'obtempérer à une sommation de s'arrêter, 6 mois d'emprisonnement ;

- 15 mai 2007, Tribunal correctionnel de Dole, vol aggravé par 
deux circonstances, vol en réunion, 6 mois d'emprisonnement ;

- 26 janvier 2009, Tribunal correctionnel de Marseille - 4CH, 
tentative de corruption de mineur de plus de 15 ans, 6 mois 
d'emprisonnement ;

- 21 juin 2010, Tribunal correctionnel d'Every - 6CH, évasion 
d'un détenu bénéficiaire d'une permission de sortir, 1 an 
d'emprisonnement.

C.Q.________ est détenu pour les besoins de la présente cause 
depuis le 5 mars 2013.

2. Les faits punissables sont les suivants : 

Vols de voitures en bande

2.1 A [...], le 2 octobre 2002, en compagnie de T.R.________, 
C.Q.________ a dérobé un véhicule AUDI, d'une valeur de 57'000 fr. au 
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préjudice du garage [...] SA. La police a retrouvé ce véhicule muni de 
plaques VD- [...] également dérobées, le 28 février 2003 à [...] en France.

2.2 A [...], le 15 septembre 2003, C.Q.________ s'est emparé sans 
droit d'un véhicule BMW d'une valeur de 96'000 fr. au préjudice du garage 
[...] SA. Puis il l'a conduit en France, à proximité de la douane de Divonne, 
auprès d'I.R.________. Ensuite, le prévenu et les frères I.R.________ et 
T.R.________ sont retournés dans ledit garage pour y dérober deux autres 
BMW, valant respectivement 115'000 fr. et 85'000 fr. A chaque fois, la clé 
du véhicule se trouvait au contact. Les trois véhicules dérobés ont ensuite 
été stationnés devant le domicile de l'amie intime d’I.R.________ résidant 
en France.

2.3 Au [...] dans le canton de Genève, le 9 janvier 2004, après 
avoir endommagé un grillage avec une pince, C.Q.________, I.R.________ et 
N.________ ont pénétré sans droit dans le garage [...] SA et ont dérobé un 
véhicule AUDI gris non immatriculé d'une valeur de 65'000 fr. ainsi qu'un 
véhicule VW, non immatriculé, d'une valeur de 95'000 francs. C.Q.________ 
a ensuite apposé sur le véhicule AUDI des plaques d'immatriculation GE- 
[...] dérobées au cours de la même nuit. Puis il a circulé avec celui-ci 
jusqu'au 24 janvier 2004, date à laquelle il l'a abandonné sur un parking à 
Morges.

2.4 Au [...] dans le canton de Genève, avenue des [...], le 16 
janvier 2004, C.Q.________ s'est emparé sans droit d'un véhicule BMW 
d'une valeur de 42'000 fr. au préjudice du Centre [...] SA. Après avoir fixé 
sur le véhicule une plaque d'immatriculation volée et avoir fait le plein 
d'essence à hauteur de 60 fr. sans s'acquitter du prix, il s'est rendu, en 
compagnie d’I.R.________, à Orléans à bord du véhicule pour le vendre à 
des tiers non identifiés. 

2.5 A [...], [...], le 26 janvier 2004, C.Q.________ s'est emparé d'un 
véhicule Renault, d'une valeur de 22'000 fr. au préjudice de [...] SA. Au 
moment des faits, les clés de contact se trouvaient dans l'habitacle. Il s'est 
ensuite rendu en France où il a remis le véhicule à I.R.________.
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2.6 A [...] dans le canton d’Argovie, le 3 février 2004, I.R.________ 
et N.________ se sont emparés sans droit d'une voiture Range Rover V8 
Westminster d'une valeur de 148'000 fr. et d'une voiture Range Rover 3.0 
TD6 Vogue d'une valeur de 116'000 fr., non immatriculées, au préjudice 
du garage [...] SA. Ce dernier véhicule, munis de plaques dérobées, a été 
retrouvé par la police française à Besançon lors de l’arrestation de 
C.Q.________ le 4 février 2004.

Faux dans les titres

2.7 Dans le courant du mois de janvier 2001, dans le but d'obtenir 
la nationalité suisse et d'échapper à ses poursuites judiciaires, 
C.Q.________ a fabriqué un faux acte de naissance en remplaçant indûment 
le prénom C.Q.________ par le prénom F.Q.________, la date de naissance 
d'origine par le [...] et en imitant la signature de son père. Puis, le 24 
janvier 2001, il a adressé ce faux document à l'ambassade de Suisse en 
France. Sur la base de ce document erroné, l'administration suisse a 
«donné vie » à un frère imaginaire du prévenu. 

Au mois de juin 2007, sous le nom de F.Q.________, 
C.Q.________ s’est fait délivrer un passeport et une carte d’identité suisses 
qu’il a renouvelés en juin 2009. Il a également obtenu un permis de 
circulation pour un véhicule BMW et un certificat d’assurance AVS-AI. 

En outre, toujours sous sa fausse identité, il a obtenu 
l’ouverture et les prestations suivantes auprès de plusieurs établissements 
bancaires et postaux : 

- le 16 août 2009, ouverture d'un compte n° [...] auprès de 
Postfinance,

- le 10 septembre 2009, ouverture d'un compte n° [...], 
auprès de [...], clôturé le 29 juillet 2010,
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- le 10 septembre 2009, ouverture d’un compte n° [...] auprès 
de [...], clôturé le 29 juillet 2010, 

- le 18 octobre 2010, procuration sur le compte [...] n° [...] au 
nom de son père B.Q.________.

- le 18 avril 2011, procuration sur le compte [...] n° [...] ouvert 
le même jour au nom de G.________, grand-mère paternelle du prévenu,

- le 27 avril 2011, procuration sur le compte [...] n° [...] au 
nom de B.Q.________. Pour que son frère D.Q.________ puisse bénéficier de 
la même procuration, le prévenu a apposé une signature fantaisiste à côté 
du nom de ce dernier.

Dans le courant du mois de septembre 2009, il a conclu, avec 
sa fausse identité, deux contrats de travail avec deux sociétés de 
placement de travailleurs en intérim.

Toujours avec l’identité de F.Q.________, il a conclu un contrat 
de leasing dans le but d’obtenir une BMW d’une valeur de 61'000 francs

Enfin, le 19 septembre 2009, alors qu'il faisait l'objet d'une 
interdiction de conduire sous sa véritable identité, le prévenu a présenté 
une demande d'échange d'un faux permis de conduire argentin au nom de 
F.Q.________. À l'appui de sa demande, il a également présenté une 
attestation du contrôle des habitants au nom de F.Q.________ datée du 14 
septembre 2009 mentionnant un domicile à la Rue de l' [...] à Lausanne. 
Ce faisant et après une course de contrôle, le prévenu a obtenu un faux 
permis de conduire suisse au nom de F.Q.________. 

Ainsi, entre juin 2009 et avril 2012, le prévenu a pu, sans être 
inquiété par les autorités de police, circuler librement en Suisse, en France 
et en Argentine, sous la fausse identité de F.Q.________.
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Escroquerie au préjudice d’organismes d’assureurs et 
de services sociaux

2.8 A Lausanne, les 29 mars et 11 avril 2012, n'étant couvert par 
aucune assurance-maladie, C.Q.________ s'est présenté à la Clinique [...] 
sous le nom de son frère D.Q.________, la première fois pour y passer un 
scanner de l'abdomen et la seconde fois pour y subir une petite 
intervention chirurgicale. Les factures en lien avec ces prestations 
médicales, à hauteur totale de 2'102.20 fr., ont ensuite été envoyées pour 
paiement à l'assurance maladie [...] de D.Q.________. La part prise en 
charge par l'assurance-maladie s'est élevée à 682 francs. C.Q.________, par 
l'intermédiaire de son frère D.Q.________, a remboursé l'assureur à hauteur 
du solde, soit par le versement d'un montant de 1'420 fr. 20. 

2.9 A Lausanne, le 1er septembre 2009, C.Q.________ a rempli les 
formulaires aux fins de bénéficier d'un revenu minimum d'insertion au 
nom de F.Q.________ apposant également une signature fantaisiste au bas 
des documents.

A Lausanne, alors qu'il bénéficiait du revenu d'insertion du 1er 
août 2009 au 30 novembre 2009, puis du 1er janvier 2010 au 31 mars 
2010 sous la fausse identité de F.Q.________, C.Q.________ n'a pas déclaré 
au service concerné son absence de Suisse du 26 novembre 2009 au 23 
janvier 2010. Il a en outre délibérément caché au Centre social régional de 
Lausanne l'existence de deux comptes bancaires ouverts auprès de [...], 
l'un d'eux présentant un solde positif de 4'465 fr. 35 au 30 mars 2010. 
Contrairement à ses obligations, il a omis d'annoncer ses revenus nets à 
hauteur de 24'979 fr. 35 ensuite des missions temporaires pour le compte 
d' [...] en remplissant mensongèrement les formulaires mensuels de 
déclaration de revenus du Centre social régional de Lausanne. Il a 
également falsifié un extrait de son compte privé n° [...] auprès de [...] en 
effaçant de celui-ci l'écriture du 3 décembre 2012, correspondant au crédit 
de son salaire du mois de novembre 2009 à hauteur de 87 fr. 90 versé par 
la Société [...] SA. Il a ainsi perçu à tort la somme totale de 7'716 fr. 80. 
Sommé de rembourser l'indu, il a versé - en vingt-neuf fois, entre le 12 
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janvier 2011 et le 5 mars 2013 - une somme totale de 5'716 fr. 80, 
s'engageant à rembourser le solde.
2.10 A Lausanne, entre le mois d'avril 2011 et le mois de janvier 
2012, C.Q.________ a hébergé sa grand-mère paternelle, G.________, à son 
domicile sis Chemin de [...], dont le bail était au nom de son père 
B.Q.________. Au cours de cette période, G.________ était au bénéfice d'une 
rente française versée par la Caisse nationale d'assurance vieillesse 
(CNAV) d'un montant mensuel de 990. 15 Euros en 2011, de 1'010. 94 
Euros en 2012 et 1024. 08 Euros en 2013. Au nom de sa parente, le 
prévenu a fait les démarches nécessaires auprès de la Caisse cantonale 
vaudoise de compensation AVS afin qu'elle obtienne des prestations 
complémentaires AVS/AI ainsi que des prestations complémentaires pour 
frais de guérison. Dans le cadre de ces démarches, il a fourni un contrat 
qu'il a falsifié, présentant mensongèrement G.________ comme titulaire 
d'un bail au Chemin de [...], au loyer annuel brut de 13'680 fr. (montant 
également erroné). Il a également présenté une fausse attestation de la 
CNAV faisant état d'une rente étrangère de 5'400 Euros par an. Ce faisant, 
le prévenu a obtenu indûment pour sa parente, une rente mensuelle à 
hauteur de 2'096 fr. au titre de prestations complémentaires à l'AVS, ainsi 
que des prestations complémentaires pour frais de guérison. Les montants 
y afférant ont été versés chaque mois, par le Service des assurances 
sociales de Lausanne sur le compte [...] n° [...] au nom de G.________ sur 
lequel C.Q.________ bénéficiait d'une procuration au nom de F.Q.________ 
depuis le 28 avril 2011.

Entre le mois de février 2012 et le mois de février 2013, dans 
le but de continuer à percevoir indûment des rentes d'assurances sociales 
pour le compte de sa grand-mère paternelle, C.Q.________ a omis 
d'annoncer le départ définitif de G.________ pour l'Argentine à fin janvier 
2012, ainsi que son décès survenu le 18 août 2012, au contrôle des 
habitants de Lausanne. Dans ce contexte, sous la fausse identité de 
F.Q.________, il a également formulé abusivement une demande 
d'allocation pour impotent auprès de l'Office AI du canton de Vaud (OAI) 
au nom de sa grand-mère.
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Entre le mois de janvier 2012 et le mois de mars 2013, sur la 
base d'un dossier erroné, l'OAI a accordé une allocation pour impotent à 
G.________. Ainsi, du 1er avril 2011 au 28 février 2013, le montant total des 
prestations perçues indûment s'est élevé à 59'561 fr. 70, soit  48'641 fr. 
70 au titre des prestations complémentaires et 10'920 fr. au titre de 
l'allocation pour impotent. Le 28 février 2013, persistant à cacher à la 
Caisse cantonale vaudoise de compensation AVS le décès de sa grand-
mère, C.Q.________ a encore signé un formulaire destiné au Contrôle des 
habitants de la Commune de [...], annonçant mensongèrement le départ 
de G.________ pour l'Argentine au 18 février 2013.

Abus de confiance au préjudice des proches

2.11 Le 14 et le 27 février 2013, C.Q.________, au bénéfice d’une 
procuration délivrée sous son alias par son père B.Q.________, a procédé 
sans droit aux retraits d'argent d’un montant de 2'300 fr. pour son propre 
profit sur les divers comptes de ce dernier. En outre, alors que son père 
était placé en exécution de peines aux Etablissements de la plaine de 
l’Orbe, C.Q.________ a perçu le loyer que son ami Y.________ lui versait pour 
occuper l’appartement sis à [...] à [...], alors qu’il avait également retiré de 
l’argent du compte de son père sous prétexte qu’il devait payer ledit loyer 
durant quatre ou cinq mois. 

Actes d’ordre sexuel commis sur une personne 
incapable de discernement ou de résistance

2.12 A [...], entre le mois de mars 2012 et le 29 avril 2012, 
C.Q.________ sous le nom de F.Q.________, a été placé par [...] auprès de la 
Fondation [...], [...], à [...], comme veilleur de nuit. Il y était chargé de 
veiller sur huit résidents du groupe Cl du secteur [...], lesquels 
présentaient un handicap physique et des troubles du comportement ou 
un retard mental. Dans le cadre de son travail, le prévenu s'est occupé de 
S.________, résident souffrant d'un retard mental sévère et d'un handicap 
physique nécessitant de l'aide pour la plupart des actes de la vie 
quotidienne. Le 29 avril 2012. C.Q.________ a à plusieurs reprises et sans 
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motifs professionnels, touché les parties intimes de S.________ contre sa 
volonté. En particulier, il lui a baissé le pantalon de pyjama, puis il lui a 
caressé le ventre, les fesses et l'anus. Il lui a également touché le pénis en 
imprimant un geste de va-et-vient. A une reprise au moins, il lui aurait 
proposé de faire l'amour avec lui. Les attouchements commis ont perturbé 
S.________ pendant plusieurs semaines, ce dernier adoptant un 
comportement plus inquiet et souffrant de perte d'appétit et 
d'incontinence fécale.

Conduite sans permis de conduire

2.13 Entre le mois de septembre 2009 et le mois de mai 2012 et 
entre le 1er et le 5 mars 2013, C.Q.________ a circulé au volant de véhicules 
automobiles alors qu'il se trouvait sous le coup d'une mesure 
administrative d'interdiction de faire usage de son permis de conduire 
depuis le 28 avril 1999. Le 1er mai 2012, alors qu'il se trouvait au volant 
d'un véhicule de marque BMW, le prévenu a fait l'objet d'un contrôle et a 
pris la fuite. 

Contravention à la Loi fédérale sur les stupéfiants

2.14 Entre les mois de mars et mai 2012, puis entre le 1er  et 5 
mars 2013, C.Q.________ a consommé occasionnellement de la marijuana 
s'approvisionnant auprès de dealers de rue. Un sachet de marijuana 
appartenant au prévenu a été saisi par la police et détruit.

E n  d r o i t  :

1. Interjetés dans les formes et délais légaux par des parties 
ayant qualité pour recourir contre le jugement du tribunal de première 
instance qui a clos la procédure (art. 398 al. 1 CPP), l’appel de C.Q.________ 
et l’appel joint du Ministère public sont recevables.
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2. Aux termes de l’art. 398 CPP, la juridiction d’appel jouit d’un 
plein pouvoir d’examen sur tous les points attaqués du jugement (al. 2). 
L’appel peut être formé pour violation du droit, y compris l’excès et l’abus 
du pouvoir d’appréciation, le déni de justice et le retard injustifié, pour 
constatation incomplète ou erronée des faits et pour inopportunité (al. 3).
 

L’appel doit permettre un nouvel examen au fond par la 
juridiction d’appel. Celle-ci ne doit pas se borner à rechercher les erreurs 
du juge précédent et à critiquer le jugement de ce dernier ; elle doit tenir 
ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et selon 
sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre 
administration des preuves. 

3.
3.1 L’appelant considère que c’est à tort que les premiers juges 
l’ont condamné pour actes d’ordre sexuel commis sur une personne 
incapable de discernement ou de résistance, estime qu’il existe de 
nombreux éléments démontrant l’existence d’un doute raisonnable quant 
aux faits de ce cas et invoque la violation du principe « in dubio pro reo ». 

3.2
3.2.1 La constatation des faits est incomplète lorsque toutes les 
circonstances de fait et tous les moyens de preuve déterminants pour le 
jugement n'ont pas été pris en compte par le tribunal de première 
instance. Elle est erronée lorsque le tribunal a omis d'administrer la 
preuve d'un fait pertinent, a apprécié de manière erronée le résultat de 
l'administration d'un moyen de preuve ou a fondé sa décision sur des faits 
erronés, en contradiction avec les pièces, par exemple (Kistler Vianin, in : 
Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, Bâle 2011, n. 19 
ad art. 398 CPP).

3.2.2 Selon l'art. 10 CPP, toute personne est présumée innocente 
tant qu'elle n'est pas condamnée par un jugement entré en force (al. 1). 
Le tribunal apprécie librement les preuves recueillies selon l'intime 
conviction qu'il retire de l'ensemble de la procédure (al. 2). Lorsque 
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subsistent des doutes insurmontables quant aux éléments factuels 
justifiant une condamnation, le tribunal se fonde sur l'état de fait le plus 
favorable au prévenu (al. 3). En tant que règle relative au fardeau de la 
preuve, la présomption d'innocence signifie que toute personne prévenue 
d'une infraction pénale doit être présumée innocente jusqu'à ce que sa 
culpabilité soit légalement établie et, partant, qu'il appartient à 
l'accusation de prouver la culpabilité de celle-là (ATF 127 I 38 consid. 2a; 
TF 6B_831/2009 du 25 mars 2010 consid. 2.2.1). Comme règle 
d'appréciation des preuves, le principe in dubio pro reo est violé si le juge 
du fond se déclare convaincu de faits défavorables à l'accusé sur lesquels, 
compte tenu des éléments de preuve qui lui sont soumis, il aurait au 
contraire dû, objectivement, éprouver des doutes; on parle alors de doutes 
raisonnables (cf. ATF 120 Ia 31 consid. 2c; TF 6B_831/2009, précité, 
consid. 2.2.2). Sur ce point, des doutes simplement abstraits et théoriques 
ne suffisent pas, car de tels doutes sont toujours possibles et une certitude 
absolue ne peut être exigée. Bien plutôt, il doit s’agir de doutes importants 
et irréductibles, qui s’imposent au vu de la situation objective (ATF 127 I 
38 consid. 2a). Dans cette mesure, la présomption d'innocence se confond 
avec l'interdiction générale de l'arbitraire, prohibant une appréciation 
reposant sur des preuves inadéquates ou sans pertinence 
(TF 6B_216/2010 du 11 mai 2010 consid. 1.1.1 et 1.1.2 et la jurisprudence 
citée).

3.2.3 L’art. 191 CP prévoit que celui qui, sachant qu’une personne 
est incapable de discernement ou de résistance, en aura profité pour 
commettre sur elle l’acte sexuel, un acte analogue ou un autre acte 
d’ordre sexuel, sera puni de la réclusion pour dix ans au plus ou d’une 
peine pécuniaire.
 

Cette disposition protège, indépendamment de leur âge et de 
leur sexe, les personnes incapables de discernement ou de résistance 
dont l’auteur, en connaissance de cause, entend profiter pour commettre 
avec elles un acte d’ordre sexuel (ATF 120 IV 194 consid. 2a). Son but est 
de protéger les personnes qui ne sont pas en état d’exprimer ou de 
manifester physiquement leur opposition à l’acte sexuel. A la différence de 
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la contrainte sexuelle (art. 189 CP) et du viol (art. 190 CP), la victime est 
incapable de discernement ou de résistance, non en raison d’une 
contrainte exercée par l’auteur, mais pour d’autres causes. L'art. 191 CP 
vise une incapacité de discernement totale, qui peut se concrétiser par 
l'impossibilité pour la victime de se déterminer en raison d'une incapacité 
psychique, durable (p. ex. maladie mentale) ou passagère (p. ex. perte de 
connaissance, alcoolisation importante, etc.) ou encore par une incapacité 
de résistance parce qu'entravée dans l'exercice de ses sens, elle n'est pas 
en mesure de percevoir l'acte qui lui est imposé avant qu'il soit accompli 
et, partant, de porter un jugement sur celui-ci et, cas échéant, le refuser 
(cf. ATF 133 IV 49 consid. 7.2 ss; TF 6S.359/2002 du 7 août 2003 
consid. 4.2). L'art. 191 CP exige que l'auteur ait profité de l'incapacité de 
discernement ou de résistance de la victime, autrement dit qu'il ait 
exploité l'état ou la situation dans laquelle elle se trouvait. Cela ne signifie 
pas que tous les actes d'ordre sexuel commis sur une personne incapable 
de discernement ou de résistance sont punissables. L'infraction n'est ainsi 
pas réalisée si c'est la victime qui a pris l'initiative des actes sexuels ou si 
elle y a librement consenti (cf. TF 6S.82/2003 du 17 avril 2003 consid. 2.1 ; 
TF 6S.359/2002 du 7 août 2003 consid. 4.2 et les références citées). 

D’après le Tribunal fédéral, la notion d’incapacité de 
discernement est une notion relative. Il appartient dès lors au juge 
d’apprécier si la victime était apte à se défendre dans le domaine sexuel 
et de décider si oui ou non la victime était consentante (Dupuis et al., Petit 
commentaire du Code pénal, Bâle 2012, n. 9 ad art. 191 CP et les 
références citées).

3.3 Le matin du 30 avril 2012, dans sa chambre, S.________ a 
confié à H.________, responsable d'un groupe à [...], et à L.________, 
éducateur, que le veilleur de nuit F.Q.________ venait dans sa chambre la 
nuit et lui touchait le «zizi», que cela n'était pas la première fois et que le 
veilleur en question lui avait demandé s'il voulait faire l'amour avec lui. Le 
même jour, le dialogue avec le pensionnaire a été transcrit et transmis à 
d'autres responsables (P. 69). Dans ses propos, S.________ a insisté sur le 
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dérangement qu'il ressentait et sur la nécessité d'intervenir auprès du 
veilleur. Il ressort notamment de cet écrit que S.________ était perturbé et 
qu'il s'est spontanément confié à d'autres personnes, notamment à 
K.________ (PV aud. 13 p. 2) et à U.________ (PV aud. 10, p. 3). Entendu par 
la police le 1er mai 2012, S.________ a confirmé ses déclarations 
antérieures en donnant quelques précisions et détails (PV aud. 1).

C’est à juste titre que les premiers juges ont tenu pour 
conformes à la vérité les déclarations de S.________ qui avaient été 
aussitôt recueillies et répétées par l'intéressé. Tant les actes que leur 
auteur étaient suffisamment  désignés par la victime. Au vu de la 
localisation des actes dans la chambre et non dans les toilettes, une 
confusion du pensionnaire avec des gestes de nettoyage aux toilettes est 
exclue; au demeurant celui-ci a clairement perçu le caractère sexuel des 
gestes et propos de l'auteur (caresse, geste de masturbation sur le sexe, 
évocation de faire l'amour). L'authenticité des propos résulte par ailleurs 
de leur spontanéité, de leur confirmation, de leur précision et des malaise 
et perturbation vécus par la victime en accompagnement de leur 
expression et dans leur suite immédiate. Enfin, la victime qui n'avait au 
demeurant pas de motifs de mentir n'a de toute manière pas la capacité 
intellectuelle de travestir la vérité sur des sujets nécessitant une certaine 
abstraction et ses éventuels mensonges, limités à de petits faits concrets, 
sont immédiatement décelables par son entourage en raison du trouble 
qu'il exprime en les proférant.

3.4 C.Q.________ invoque que S.________ se serait mépris en 
confondant gestes de soin et attouchements sexuels. Il estime en outre 
que le plaignant aurait pu imaginer de tels gestes. Il admet avoir, dans son 
activité professionnelle de veilleur de nuit, porté la main dans la zone du 
bas-ventre ou des fesses de S.________ pour effectuer des gestes d'hygiène 
ou l’aider au nettoyage lorsqu’il se rendait aux toilettes ou qu'il fallait 
l'aider à rajuster ses vêtements, mais il en exclut toute connotation 
sexuelle.
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Comme indiqué ci-dessus, il ressort des déclarations de la 
victime et du fait qu'elle a vécu des années en institution sans jamais 
avoir mis auparavant en cause d'autres soignants amenés à lui prodiguer 
des gestes intimes de toilette que S.________ n'a nullement confondu des 
gestes anodins avec des gestes connotés sexuellement et qu'il a 
parfaitement saisi que l'appelant s'en prenait sexuellement à lui.

3.5 L'appelant fait valoir que la diffusion du message de H.________ 
du 30 avril 2012 a faussement répandu la nouvelle des abus, qui a elle-
même amené le personnel à faussement constater une péjoration de l'état 
de S.________ en la liant aux abus annoncés.

Ce raisonnement ne saurait être suivi. En réalité, avant même 
que le message ne soit envoyé, le personnel avait constaté le mal être de 
la victime qui ne s'était pas alimentée, qui paraissait perturbée et qui 
demandait à être protégée du veilleur. Le fait que les abus antérieurs 
n'aient pas donné lieu à des troubles perçus par le personnel n'est pas 
déterminant. En effet, tout abus, de surcroît non accompagné de 
révélations, ne donne pas lieu immédiatement et nécessairement à une 
réaction de la victime décodable par l'entourage.

3.6 L'appelant fait valoir qu'il n'y pas lieu d'accorder la moindre 
portée aux constatations d’O.________ et de Z.________ du fait que ces deux 
thérapeutes ne seraient pas des spécialistes en matière d’abus sexuels.

Le grief de l’appelant est sans fondement. En effet, O.________ 
a suivi S.________ en musicothérapie pendant cinq années (PV aud. 21, p. 
1, l. 30) et Z.________ l'a suivi comme psychologue depuis janvier 2012 
(PV aud. 22, p. 2, l. 30). Au vu des nombreuses années durant lesquelles 
ces professionnelles de l’encadrement de personnes handicapées ont suivi 
la victime, on ne saurait dénier un certain poids à leurs observations. Il y a 
donc lieu de se référer à leur rapport du 15 avril 2013 qui est fondé sur 
leurs notes et observations quant à l’évolution de S.________ (P. 211). Au 
demeurant, même si l’appelant estime que les deux professionnelles ne 
sont pas compétentes pour traiter les troubles consécutifs aux abus 
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sexuels, ces deux témoignages, certes pris en compte, ne sont de toute 
manière pas à eux seuls décisifs pour le sort de la cause.

3.7 L'appelant soutient qu'il serait incohérent que la victime ait 
mis deux ans à se remettre du décès de sa mère alors qu'il lui aurait suffi 
de cinquante jours pour surmonter les abus sexuels dont elle aurait été 
victime. Il entend en déduire l'inexistence desdits abus. 

En réalité, cette différence de durée montre uniquement que le 
premier traumatisme a été plus profond que l'autre et non que le 
deuxième n'aurait pas eu lieu. Le moyen est dépourvu de pertinence.

3.8 L’appelant soutient que les premiers juges n’ont pas pris en 
compte que S.________ était un résident sexuellement actif. Il soutient 
encore que la sexualité de ce dernier était gérée de manière 
« calamiteuse » et que cela aurait pu troubler sa vision et son 
interprétation de la sexualité, notamment de certains gestes effectués par 
les personnes qui s’occupaient de lui. 

L'enquête a effectivement établi que S.________ avait des 
relations sexuelles avec d'autres résidentes et avec une professionnelle 
qu'il voyait en dehors de l'institution. Ce fait ne remet toutefois pas en 
question la culpabilité de l’appelant. Au contraire, si la victime avait la 
capacité de décider d'avoir des rapports sexuels et d'obtenir l'accord de 
ses partenaires, elle aurait d'autant moins pu confondre des gestes 
anodins avec des gestes sexuels. En outre, on relèvera que la victime pèse 
environ 40 kg pour 1 mètre 20, qu'elle a le bas du corps bloqué et qu'elle 
souffre d'un sévère handicap mental. Au vu de sa vulnérabilité et de son 
incapacité totale de résistance, S.________ n’avait aucun moyen de se 
défendre contre des actes non désirés. 

3.9 Au vu de ce qui précède, il y a lieu de constater que 
C.Q.________ s’est rendu coupable d’actes d’ordre sexuel commis sur une 
personne incapable de discernement ou de résistance au sens de l’art. 
191 CP. L’appel doit être rejeté sur ce point. 
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4.
4.1 L’appelant conteste la réalisation d’un d’abus de confiance au 
préjudice des proches dans la mesure où il ne serait pas établi que son 
père  B.Q.________ n’avait pas consenti à ce qu’il emploie les valeurs 
patrimoniales confiées à son profit. 

4.2
4.2.1 Selon l'art. 138 ch. 1 al. 2 CP, se rend coupable d'abus de 
confiance notamment celui qui, sans droit, aura employé à son profit ou au 
profit d'un tiers des valeurs patrimoniales qui lui avaient été confiées. 

Sur le plan objectif, cette infraction suppose que l'on soit en 
présence d'une valeur confiée, ce qui signifie que l'auteur doit en avoir la 
possession en vertu d'un accord ou d'un autre rapport juridique qui 
implique qu'il n'en a pas la disposition et ne peut se l'approprier (Corboz, 
Les infractions en droit suisse, vol. I, 3e éd., Berne 2010, n. 4 ad art. 138 
CP; cf. TF 6B_1043/2013 du 4 juillet 2014 consid. 3.1.1). Il y a emploi 
illicite d'une valeur patrimoniale confiée lorsque l'auteur l'utilise 
contrairement aux instructions reçues, en s'écartant de la destination 
fixée. L'art. 138 ch. 1 al. 2 CP ne protège pas la propriété, mais le droit de 
celui qui a confié la valeur patrimoniale à ce que celle-ci soit utilisée dans 
le but qu'il a assigné et conformément aux instructions qu'il a données 
(ATF 129 IV 257 consid. 2.2.1 et les références citées; TF 6B_1043/2013 
précité consid. 3.1.1).

Du point de vue subjectif, l'auteur doit avoir agi 
intentionnellement et, même si le texte légal ne le précise pas 
expressément, dans un dessein d'enrichissement illégitime. Le dessein 
d'enrichissement peut être réalisé par dol éventuel; tel est le cas lorsque 
l'auteur envisage l'enrichissement comme possible et agit néanmoins, 
même s'il ne le souhaite pas, parce qu'il s'en accommode pour le cas où il 
se produirait (ATF 118 IV 32 consid. 2a; TF 6B_1043/2013 précité consid. 
3.1.1).
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4.2.2 La notion de membres de la communauté domestique, comme 
celle de "proches", doit être interprétée restrictivement, compte tenu de 
l'intérêt de la société et de la justice à poursuivre l'auteur d'une infraction 
(ATF 74 IV 88 consid. 2; ATF 72 IV 4 consid. 1; TF 6B_263/2011 du 26 juillet 
2012 consid. 5.2). La forme privilégiée de l'infraction commise au 
préjudice de familiers ou de proches est liée au souci de préserver le lien 
qui unit l'auteur au lésé (ATF 72 IV 4 consid. 1; TF 6B_263/2011 du 26 
juillet 2012 consid. 5.1). Elle vise à préserver l'unité familiale et la paix au 
sein du foyer en évitant une intervention d'office des autorités de 
poursuite pénale contre la volonté du titulaire du bien protégé (ATF 86 IV 
158 p. 159; ATF 72 IV 4 consid. 1).

4.3 A l'audience de jugement, le prévenu a admis les faits, soit 
qu'il avait effectué des retraits sur les comptes de son père au moyen 
d'une procuration en sa faveur et utilisé cet argent pour ses propres 
besoins. Dans le cadre de l'appel, il nie toutefois toute intention, relève 
que les retraits du 14 mars et du 15 avril 2013, mentionnés dans la plainte 
pénale déposée par la curatrice de son père, auraient été opérés alors 
qu'il était détenu et souligne que B.Q.________ ne l'a jamais mis en cause 
pour lui avoir soustrait de l'argent.

Le retrait du 15 avril 2013 auquel l'appelant se réfère n’a pas 
été retenu dans l’acte d’accusation du 3 mars 2015 et qu’il ne sera par 
conséquent pas examiné dans le cadre du présent arrêt. 

Entendu une première fois le 6 mars 2013 (PV aud. 6), 
principalement pour identifier sur photo son fils C.Q.________, B.Q.________ 
a expliqué que celui-là gérait son argent, qu'il fonctionnait comme son 
curateur et s'est montré soucieux de récupérer ses avoirs. Entendu à 
nouveau le 2 mai 2013 (PV aud. 14), il a expliqué qu'il n'avait pas toute sa 
tête et que c'était son fils C.Q.________ qui ayant remplacé son curateur 
payait ses factures et s'occupait de son argent, qu'il ne savait pas où allait 
ses sous, qu’il n’en n’avait d’ailleurs pas et que tout cela n'était pas clair. 
Ensuite de quoi, il a adhéré à la proposition du Procureur de contacter les 
services compétents pour lui apporter de l'aide concernant ses avoirs.
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Le 2 mai 2013, le Procureur a écrit à la Justice de paix de 
Lausanne pour signaler la nécessité d'instaurer des mesures de protection 
et, le cas échéant, de déposer une plainte pénale s'il devait se confirmer 
que la gestion des avoirs de B.Q.________ comportait la commission 
d'infractions (P. 191/2). Le 7 mai 2013, la Justice de paix de Lausanne a 
désigné une curatrice provisoire à B.Q.________ en lui donnant notamment 
mission d'examiner l'opportunité de déposer plainte pénale contre 
C.Q.________ (P. 191/3). Après s'être procurée un relevé du compte 
bancaire du pupille faisant apparaître plusieurs versements en faveur de 
F.Q.________, soit en réalité C.Q.________, la curatrice a déposé une plainte 
pénale au nom de B.Q.________ le 20 août 2013 (P. 191/1). L'enquête a 
révélé que le prévenu avait fait lever la curatelle de son père en indiquant 
que celui-ci partait avec lui en Argentine (PV aud. 16, p. 2, l. 66 ss) et qu'il 
avait obtenu en mars 2011 la signature d'une procuration en sa faveur sur 
le compte postal de son père (P. 91/4). Selon l'extrait de compte (P. 131), 
1'000 fr. ont été retirés le 27 février 2013 alors que B.Q.________ était 
incarcéré aux Etablissements de la plaine de l’Orbe. Le prévenu a soutenu 
qu'il avait effectué ce prélèvement pour payer les factures de son père (PV 
aud. 16, p. 6, l. 223 ss). Toutefois, non seulement aucune facture 
déterminée n'a été désignée ou produite, mais surtout C.Q.________ a 
déclaré qu'il croyait alors son père décédé ou emprisonné, ce qui rend 
invraisemblable le paiement de prétendues factures dans ces 
circonstances. Enfin, le 14 février 2013, dans les mêmes circonstances de 
détention de son père, le prévenu a fait virer en sa faveur 400 et 900 fr. 
retirés du compte [...] de de son père (P. 101/1 et PV aud. 16, p. 11).

Force est de constater que rien n’accrédite la thèse de 
l'appelant selon laquelle son père l'aurait autorisé à prélever et à dépenser 
à son profit des montants constitués de ses maigres rentes portées en 
compte. Au contraire, il ressort d’une conversation téléphonique entre le 
prévenu et son frère que B.Q.________ se plaignait de n'avoir pas 
suffisamment d'argent de poche et avait tendance à dépenser rapidement 
les liquidités qui lui étaient remises (P. 121). 
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Enfin, il sera rappelé que C.Q.________ a été condamné par les 
premiers juges pour avoir perçu indûment, entre 2011 et 2013, des rentes 
de l’assurance vieillesse et invalidité destinées sa grand-mère alors que 
cette dernière était décédée depuis 2012 .

Au vu de ce qui précède, il est manifeste que le prévenu avait 
l’intention d’utiliser à son profit – sans droit – l’argent qu’il gérait au nom 
de son père. L’appel doit également être rejeté sur ce point. 

5.
5.1 L’appelant soutient qu’au vu des risques pénaux encourus, son 
frère n’aurait pas fait un faux témoignage pour lui épargner une amende 
de 100 fr. pour contravention à la Loi fédérale sur les stupéfiants, qu’il y a 
une incohérence à écarter le témoignage de D.Q.________ sans le dénoncer 
pour faux témoignage et enfin que ses propres antécédents ne révèlent 
aucune condamnation pour consommation de stupéfiants, contrairement à 
son frère qui aurait déjà été condamné pour ce motif.

5.2 Lors de l'audience de jugement, le prévenu a contesté toute 
consommation de drogue en affirmant que c'est son frère D.Q.________ 
« qui fumait », ce que celui-ci a confirmé lors de son audition comme 
témoin. D.Q.________ a encore déclaré que le prévenu avait voulu le 
protéger en prétendant que la drogue trouvée à son domicile était la 
sienne et que lui-même ferait n’importe quoi pour son frère mis à part 
mentir en justice (jgt., p. 15). Les premiers juges, appréciant ce 
témoignage ont toutefois considéré qu'il n'était pas crédible. Ils se sont en 
outre fondés sur les aveux réitérés du prévenu qui a déclaré que le paquet 
de cannabis qui avait été retrouvé à [...] lui appartenait et qu’il fumait très 
occasionnellement ce produit (PV aud. 8, p. 4, R. 11). C.Q.________ a 
confirmé ses dires lors de l’audience du 24 mai 2013 devant le Procureur 
(PV aud. 15, p. 26, l. 979).

A l’inverse de la défense, il y a lieu de se demander pourquoi 
le prévenu aurait menti en justice pour couvrir D.Q.________ en avouant 



- 35 -

cette consommation de stupéfiants alors que ce dernier risquait tout au 
plus une contravention banale d’importance mineure. Il aurait d’ailleurs pu 
protéger son parent sans s’accuser lui-même pour autant. Partant, les 
aveux de l'appelant, confirmés et intervenus alors qu'aucun soupçon 
n'était dirigé contre son frère, emportent la conviction de sa culpabilité. Le 
moyen doit ainsi être rejeté.

6.
6.1 L’appelant, qui ne conteste aucune des autres infractions 
retenues à sa charge, a également conclu à ce que sa peine soit fixée à 
dires de justice et qu’elle soit complémentaire aux peines prononcées le 
11 juin 2002 par le Tribunal pénal de la Gruyère et le 26 mars 2004 par les 
Juges d’instruction de Fribourg. 

6.2 Le Ministère public demande quant à lui que le prévenu soit 
condamné à une peine privative de liberté de cinq ans. Il requiert en outre 
que la responsabilité pénale de C.Q.________ soit tenue pour entière dans 
la mesure où, après avoir obtenu le retranchement du rapport d’expertise 
du 24 décembre 2013, il a refusé de collaborer à l’élaboration du suivant. 

6.3 
6.3.1 Selon l’art. 47 CP, le juge fixe la peine d’après la culpabilité de 
l’auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation 
personnelle de ce dernier ainsi que l’effet de la peine sur son avenir (al. 1). 
La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en 
danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de 
l’acte, par les motivations et les buts de l’auteur et par la mesure dans 
laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte 
tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures (al. 2).

La culpabilité de l’auteur doit être évaluée en fonction de tous 
les éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l’acte lui-même, à savoir 
notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l’acte et 
son mode d’exécution. Du point de vue subjectif, sont pris en compte 
l’intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de 



- 36 -

l’auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs 
liés à l’auteur lui-même, à savoir les antécédents, la réputation, la 
situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales, situation 
professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine, de 
même que le comportement après l’acte et au cours de la procédure 
pénale (ATF 134 IV 17 consid. 2.1 ; ATF 129 IV 6 consid. 6.1).

6.3.2 A charge les premiers juges ont retenu l'importance 
économique des vols en bande de dix voitures valant 841'000 fr. commis 
de 2002 à 2004 sans considération pour les lésés; l'absence de scrupules 
et le mépris des autorités de 2001 à 2010 dans l'obtention de faux 
certificats et titres pour obtenir frauduleusement la nationalité suisse sous 
une identité d'emprunt et échapper à des poursuites pénales et à 
l'incarcération; la cupidité et l'appât du gain ayant amené à tromper des 
assurances et des organismes sociaux en se servant de ses proches pour 
obtenir frauduleusement des prestations ou en abusant ceux-ci de 2009 à 
2013; l'absence de prise de conscience des fautes et le manque de 
considération pour autrui; la propension à se poser en victime et à 
s'apitoyer sur soi-même; le comportement dépourvu de toute bonne foi en 
procédure caractérisé par le recours au mensonge, les explications 
emmêlées, les changements de versions; le concours d'infractions; les 
lourds antécédents judiciaires synonymes d'une installation durable depuis 
la jeunesse dans la délinquance et l'absence de tout projet d'avenir, de 
volonté de changement ou d'amendement de C.Q.________. 

Ces points sont pertinents. S'y ajoutent le large spectre des 
infractions commises, ainsi que l'habilité et l'efficacité criminelles ayant 
consisté à se procurer de vrais faux documents d'identité, ce qui n'est pas 
à la portée de n'importe quel délinquant. Enfin, on relèvera la bassesse de 
caractère l'ayant amené à abuser sexuellement un handicapé 
particulièrement vulnérable dont il avait professionnellement la charge.

A décharge, les premiers juges ont fait état d'une 
responsabilité moyennement diminuée selon le rapport d'expertise du 26 
septembre 2001 (P. 198). Ce rapport a été préféré au rapport du 2 août 
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2000 (P.197) qui concluait à une pleine responsabilité pénale. S’il est 
manifeste que le prévenu n’as pas été de bonne foi en ne collaborant pas 
à sa dernière expertise, on ne saurait pour autant l'en punir en le 
déclarant entièrement responsable, alors qu’on dispose d’une expertise, 
certes ancienne, mais relativement proche dans le temps de certains 
délits jugés. Ainsi, à l’instar des premiers juges, il sera retenu que la 
responsabilité pénale de C.Q.________ est moyennement diminuée. 

6.3.3 Aux termes de l'art. 49 CP, si, en raison d’un ou de plusieurs 
actes, l’auteur remplit les conditions de plusieurs peines de même genre, 
le juge le condamne à la peine de l’infraction la plus grave et l’augmente 
dans une juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de la moitié 
le maximum de la peine prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par 
le maximum légal de chaque genre de peine (al. 1). Si le juge doit 
prononcer une condamnation pour une infraction que l’auteur a commise 
avant d’avoir été condamné pour une autre infraction, il fixe la peine 
complémentaire de sorte que l’auteur ne soit pas puni plus sévèrement 
que si les diverses infractions avaient fait l’objet d’un seul jugement (al. 
2).

Le cas – normal – de concours réel rétrospectif se présente 
lorsque l'accusé, qui a déjà été condamné pour une infraction, doit être 
jugé pour une autre infraction commise avant le premier jugement, mais 
que le tribunal ignorait. L'art. 49 al. 2 CP enjoint au juge de prononcer une 
peine complémentaire ou additionnelle (Zusatzstrafe), de telle sorte que 
l'auteur ne soit pas puni plus sévèrement que si les diverses infractions 
avaient fait l'objet d'un seul jugement. Concrètement, le juge doit se 
demander comment il aurait fixé la peine en cas de concours simultané, 
puis déduire de cette peine d'ensemble hypothétique la peine de base, 
soit celle qui a déjà été prononcée (TF 6B_455/2013 du 29 juillet 2013 
consid. 2.4.1 et les références citées). Le prononcé d'une peine 
complémentaire suppose que les conditions d'une peine d'ensemble au 
sens de l'art. 49 al. 1 CP sont réunies. Une peine additionnelle ne peut 
ainsi être infligée que lorsque la nouvelle peine et celle qui a déjà été 
prononcée sont du même genre. Des peines d'un genre différent doivent 
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en revanche être infligées cumulativement car le principe d'absorption 
n'est alors pas applicable (TF 6B_1082/2010 du 18 juillet 2011 consid. 2.2 
et les références citées). En cas de concours rétrospectif partiel, soit 
lorsque le juge est appelé à sanctionner à la fois des infractions plus 
anciennes qu’une précédente condamnation et des infractions nouvelles, 
celui-ci doit prononcer une peine d’ensemble. Il doit pour cela déterminer 
l’infraction pour laquelle la loi prévoit la peine la plus grave ; s’il s’agit de 
l’infraction ancienne, le juge raisonne à partir de la peine qui la concerne 
et y ajoute la peine théorique liée à l’infraction nouvelle. A l’inverse, si 
c’est l’infraction récente qui est la plus grave, la peine qu’elle mérite sert 
de base ; le juge y ajoute la peine théoriquement complémentaire qui 
concerne l’infraction ancienne. Cette méthode permet d'appliquer l'art. 49 
al. 1 CP sans négliger l'art. 49 al. 2 CP. Sur le plan formel, la sanction est 
toujours une peine d'ensemble mais, sur celui de sa quotité, il est tenu 
compte du concours rétrospectif (ATF 116 IV 14 consid. 2b et les 
références citées ; TF 6B_28/2008 du 10 avril 2008 consid. 3.3.2). Un tel 
calcul implique que le juge connaisse non seulement la peine qui a été 
prononcée antérieurement, mais également les infractions qu’elle 
sanctionnait (TF 6B_442/2012 du 11 mars 2013; TF 6S.326/2000 du 7 
juillet 2000 consid. 1a). En outre, le concours rétrospectif s’applique aussi 
aux jugements étrangers ; le juge applique alors le droit suisse pour fixer 
la peine complémentaire (ATF 132 IV 102 consid. 8.2 ; 
Favre/Pellet/Stoudmann, Code pénal annoté, 3e éd., Lausanne 2011, 
n. 2.10 ad art. 49 CP ; Dupuis et al., op. cit. n. 25 ad art. 49 CP ; Stoll, in : 
Roth/ Moreillon [éd.], Commentaire romand, Code pénal I, art. 1-110 CP, 
Bâle 2009, n. 83 ad art 49 CP).

6.3.4 La peine infligée le 15 juillet 2015 par les premiers juges est 
partiellement complémentaire à la condamnation prononcée le 11 juin 
2002 par le Tribunal de la Gruyère du canton de Fribourg ainsi qu’à la 
condamnation prononcée le 26 mars 2004 par les Juges d’instruction de 
Fribourg. En outre, cette peine est aussi partiellement complémentaire – 
s’agissant des faits commis par le prévenu entre octobre 2002 et mars 
2013 – aux condamnations françaises prononcées le 10 février 2004 par le 
Tribunal correctionnel de Troyes, le 16 mars 2004 par le Tribunal 
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correctionnel de Paris, le 13 juillet 2005 par le Tribunal correctionnel de 
Lons-Le-Saunier, le 15 juillet 2007 par le Tribunal correctionnel de Dole, 
le 26 janvier 2009 par le Tribunal correctionnel de Marseille et le 26 juin 
2010 par le Tribunal correctionnel d’Every.

On dispose au dossier du jugement du Tribunal pénal de la 
Gruyère du 11 juin 2002 infligeant 3 ans d'emprisonnement à C.Q.________, 
peine partiel-lement complémentaire à celle prononcé le 14 avril 1999 par 
la 12ème Chambre du Tribunal correctionnel de Paris (P. 100/2). On trouve 
aussi au dossier un exemplaire de l'ordonnance pénale du Juge 
d'instruction fribourgeois du 26 mars 2004 infligeant prévenu une peine 
privative de liberté de 40 jours pour vol d'usage, sans référence aux 
condamnations françaises. Le jugement rendu par défaut le 26 janvier 
2009 par le Tribunal correctionnel de Marseille condamnant C.Q.________ à 
6 mois d'emprisonnement pour l'infraction de tentative de corruption 
sexuelle de mineur a été produit au dossier à la suite d'une demande 
d'entraide judiciaire (P. 143/3). Enfin, le jugement rendu le 15 mai 2007 
par le Tribunal correctionnel de Dole figure également au dossier (P. 184), 
de même que celui rendu le 13 juillet 2005 par le Tribunal correctionnel de 
Lons-Le-Saunier (P. 186). 

6.3.5 En l’espèce, le premier groupe d’infractions qu’il convient de 
sanctionner concerne le faux certificat de naissance que s’est procuré 
C.Q.________ en janvier 2001, ainsi que l’usage de faux. La condamnation 
qui concerne ces faits, soit 3 ans d’emprisonnement, a été prononcée le 
11 juin 2002 par le Tribunal de la Gruyère du canton de Fribourg, 
notamment pour faux dans les certificats. 

Le deuxième groupe d’infractions qu’il convient de sanctionner 
concerne les vols de voiture en bande ayant eu lieu entre 2002 et 2004. 
La condamnation qui concerne ces faits, soit 2 ans de privation de liberté, 
a été prononcée le 10 février 2004 par le Tribunal correctionnel de Troyes 
en France, notamment pour vol avec violence aggravée et infraction à la 
circulation routière.
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Le troisième groupe d’infractions qu’il convient de sanctionner 
concerne l’obtention frauduleuse d’un passeport et d’une carte d’identité 
suisses en juin 2007 par le prévenu. La condamnation qui concerne ces 
faits, soit 6 mois d’emprisonnement, a été prononcée le 26 janvier 2009 
par le Tribunal correctionnel de Marseille en France, notamment pour 
corruption de mineur de plus de 15 ans.

Le quatrième groupe d’infractions qu’il convient de 
sanctionner concerne les divers faux, obtention de constatations fausses 
et les escroqueries à l’aide sociale commises par le prévenu en 2009. La 
condamnation qui concerne ces faits, soit un an de privation de liberté, a 
été prononcée le 21 juin 2010 par le Tribunal correctionnel d’Evry, 
notamment pour évasion d’un détenu bénéficiaire d’une permission de 
sortir. 

Le cinquième groupe d’infractions qu’il convient de 
sanctionner concerne les faits commis postérieurement à la dernière 
condamnation du prévenu du 21 juin 2010, soit escroquerie, faux dans les 
titres, abus de confiance au préjudice des proches, actes d’ordre sexuel 
avec une personne incapable de discernement ou de résistance. La peine 
afférente à ces infractions doit être fixée en concours réel simultané. 

Les faits punissables les plus graves sont ceux du cinquième 
groupe qui jugés seuls auraient valu une peine de deux ans à l’appelant. 
Le deuxième groupe lui aurait valu une peine additionnelle d’un an, le 
quatrième groupe un supplément de huit mois, le troisième groupe une 
majoration de quatre mois et enfin, la sanction des faits du premier 
groupe aurait été absorbée par la condamnation infligée en 2002 par le 
Tribunal de la Gruyère du canton de Fribourg. 

Au vu de ce qui précède, la peine privative de liberté de quatre 
ans prononcée par les premiers juges est adéquate et doit être confirmée. 
Il en va de même de l’amende de 100 fr. infligée à C.Q.________ pour 
contravention à la Loi fédérale sur les stupéfiants. La détention subie par 
le prévenu depuis le jugement de première instance doit être déduite.
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L’appel de C.Q.________ et l’appel joint du Ministère public 
doivent être rejetés sur ce point. 

7. En définitive, l’appel de C.Q.________ doit être rejeté et l’appel 
joint du Ministère public également. Le prévenu sera maintenu en 
exécution anticipée de peine. 

Une indemnité pour la procédure d'appel d'un montant de 
3'193 fr. 55, TVA et débours inclus, est allouée à Me Patrick Michod en sa 
qualité de défenseur d’office de l’appelant. En outre, une indemnité, d’un 
montant de 1'868 fr. 40, TVA et débours inclus, est également allouée à 
Me Laurent Maire, conseil d’office de S.________.

Les frais d'appel, par 9’171 fr. 95, constitués de l'émolument 
de jugement (art. 422 al. 1 CPP), par 4’220 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP [Tarif 
des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 
2010 ; RSV 312.03.1]), et des indemnités de défenseur d'office et de 
conseil d’office allouées (art. 422 al. 2 let. a CPP), par 3'193 fr. 55, 
respectivement par 1'868 fr. 40, seront mis par trois quarts, soit par 6'878 
fr. 95  à la charge de l’appelant. 

Celui-ci ne sera ne tenu de rembourser à l’Etat, le trois quarts 
du montant de l’indemnité en faveur de son défenseur d’office et du 
montant de l’indemnité du conseil d’office de S.________, que lorsque sa 
situation financière le permettra (art. 135 al. 4 let. a CPP).
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Par ces motifs,
la Cour d’appel pénale,

statuant en application des art. 40, 47, 49 al. 1 et 2, 50, 51, 106, 138 ch. 
1, 139 ch. 1 et 3, 146 al. 1, 191, 251 ch. 1, 252 et 253 CP, 95 al. 1 litt. b 

LCR et 19a ch. 1 Lstup, 398 ss CPP,
prononce :

I. L’appel et l'appel joint sont rejetés.

II. Le jugement rendu le 15 juillet 2015 par le Tribunal 
correctionnel de l'arrondissement de Lausanne est confirmé et 
complété d’office à son ch. I selon le dispositif suivant :

"I. libère C.Q.________ des chefs de prévention de violence 
ou menace contre les autorités ou les fonctionnaires et d’actes 
d’ordre sexuel avec des personnes hospitalisées, détenues ou 
prévenues;
II. constate que C.Q.________ s'est rendu coupable de vol en 
bande, d'escroquerie, de faux dans les titres, de faux dans les 
certificats, d'obtention frauduleuse d'une constatation fausse, 
d'abus de confiance au préjudice des proches, d'actes d'ordre 
sexuel avec une personne incapable de discernement ou de 
résistance, de conduite d'un véhicule automobile malgré le 
refus, le retrait ou l'interdiction de l'usage d'un permis et de 
contravention à la Loi fédérale sur les stupéfiants;
III. condamne C.Q.________ à une peine privative de liberté 
de 4 (quatre) ans, sous déduction du 337 (trois cent trente-
sept) jours de détention avant jugement, peine 
complémentaire à celles prononcées le 11 juin 2002 par le 
Tribunal pénal de la Gruyère et le 26 mars 2004 par les Juges 
d'instruction de Fribourg;
IV. condamne C.Q.________ à une amende de 100 fr. (cent);
V. dit qu'à défaut de paiement de l'amende, la peine 
privative de liberté de substitution est fixée à 2 (deux) jours;
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VI. ordonne le maintien en détention de C.Q.________ pour 
des motifs de sûreté pour une durée de 6 (six) mois;
VII. dit que C.Q.________ doit immédiat paiement des 
sommes de :

- 6'025 fr. en faveur de l'Office des curatelles et des 
tutelles professionnelles à titre de dommage 
pécuniaire;

- 59'561 fr. 70 en faveur de la Caisse cantonale 
vaudoise de compensation, à titre de dommage 
pécuniaire;

- 2'102 fr. 20 avec intérêt à 5% dès le 5 mai 2012 en 
faveur de [...] SA, à titre de dommage pécuniaire;

- 10'000 fr. avec intérêt à 5% dès le 15 juillet 2015 en 
faveur de S.________, à titre de tort moral;

VIII. dit que les objets séquestrés suivants seront laissés au 
dossier à titre de pièces à conviction :
sous fiche n°188 :
- 4 CD de contrôles téléphoniques;
sous fiche n°578 :
- un passeport suisse n° [...] au nom de F.Q.________;
- une carte d'identité suisse n° [...] au nom de 

F.Q.________;
- une carte de crédit Visa PostFinance n° [...] au nom 

de F.Q.________;
- une carte de crédit Mastercard PostFinance n° [...] au 

nom de F.Q.________;
- un certificat d'assurance AVS-AI n° [...] au nom de 

F.Q.________;
- une carte Coop Supercard au nom de F.Q.________;
sous fiche n°575 : 
- un CD et un mini disc contenant l'audition de 

S.________, né le [...];
sous fiche n°585 :
- 1 CD contenant la conversation téléphonique de 

C.Q.________ du 16 mars 2013;
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sous fiche n°601 :
- CD contenant des extraits des comptes bancaires nos 

[...] au nom de B.Q.________, [...] au nom de 
F.Q.________, [...] au nom de F.Q.________ et [...] au 
nom de [...];

sous fiche n°606:
- enregistrement téléphonique contenant une 

conversation entre C.Q.________ et son frère 
D.Q.________, du 11 avril 2013;

sous fiche n°611:
- clé USB contenant les images vidéo de l'évasion du 

14 mai 2013.
IX. arrête à 15'000 fr. le montant de l'indemnité allouée à 

Me Laurent Maire, conseil d'office de S.________;
X. arrête à 48'519 fr. 50, sous déduction de 20'000 fr., le 

montant de l'indemnité allouée à Me Patrick Michod, 
défenseur d'office de C.Q.________;

XI. dit que lorsque sa situation financière le permettra, 
C.Q.________ sera tenu de rembourser à l'Etat le montant 
des indemnités allouées sous chiffres IX. et X. ci-dessus;

XII. rejette la conclusion prise par S.________ tendant à 
l'allocation de dépens pénaux;

XIII. met les frais de justice, arrêtés à 35'384 fr. 35 à la 
charge de C.Q.________." 

III. La détention subie depuis le jugement de première instance 
est déduite.

IV. Le maintien en exécution anticipée de peine est confirmé.

V. Une indemnité de défenseur d'office pour la procédure d'appel 
d'un montant de 3'193 fr. 55, TVA et débours inclus, est 
allouée à Me Patrick Michod. 
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VI. Une indemnité de conseil d'office pour la procédure d'appel 
d'un montant de 1'868 fr. 40, TVA et débours inclus, est 
allouée à Me Laurent Maire.

VII. Les frais d'appel, par 9'171 fr. 95 y compris les 
indemnités allouées sous chiffres V et VI ci-dessus, sont mis 
par trois quart, soit par 6'878 fr. 95, à la charge de 
C.Q.________, le solde étant laissé à la charge de l’Etat.

VIII.C.Q.________ ne sera tenu de rembourser à l’Etat le trois quart 
des indemnités allouées aux ch. V et VI, ci-dessus que lorsque 
sa situation financière le permettra. 

Le président : La greffière :

Du 7 janvier 2016

Le dispositif du jugement qui précède est communiqué à 
l’appelant et aux autres intéressés.

La greffière :

Du

Le jugement qui précède, dont la rédaction a été approuvée à 
huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à :

- Me Patrick Michod, avocat (pour C.Q.________),
- Me Laurent Maire, avocat (pour S.________),
- M. Javier Cueva, Office des curatelles et tutelles professionnelles 

(pour B.Q.________),
- Ministère public central,

et communiqué à :
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- M. le Président du Tribunal correctionnel de l'arrondissement de 
Lausanne,
- M. le Procureur de l'arrondissement de l’Est vaudois, 
- Office d'exécution des peines,
- Etablissements de la plaine de l'Orbe,
- Service des automobiles,

par l'envoi de photocopies. 

Le présent jugement peut faire l'objet d'un recours en matière 
pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 
2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110). Ce recours doit être déposé 
devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification 
de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF).

En vertu de l’art. 135 al. 3 let. b CPP, le présent jugement 
peut, en tant qu'il concerne l’indemnité d’office, faire l’objet d’un recours 
au sens des art. 393 ss CPP devant le Tribunal pénal fédéral (art. 37 al. 1 
et 39 al. 1 LOAP [Loi fédérale du 19 mars 2010 sur l’organisation des 
autorités fédérales; RS 173.71]. Ce recours doit être déposé devant le 
Tribunal pénal fédéral dans un délai de dix jours dès la notification de 
l’arrêt attaqué (art. 396 al. 1 CPP).

La greffière :


